
Démarches à entreprendre avant d’arriver au Canada 

 
Veillez à avoir un document de voyage valide, un visa d’immigrant du Canada 
pour vous et chaque membre de votre famille voyageant avec vous, votre offre 
d'emploi et une copie de l'Avis relatif au marché du travail fourni par votre 
employeur. 

 Vous trouverez sur le site Web Le Canada et les nouveaux arrivants une liste des 
autres documents essentiels et importants de votre déménagement au Canada 
ainsi qu’une liste des articles qui vous pouvez apporter ou non au pays.  

 Épargnez assez d’argent pour faire face à vos frais de subsistance, comme le 
loyer, les aliments, les vêtements et les transports pour une durée minimale de six 
mois. 

 Apportez des vêtements pour toutes les conditions météorologiques : temps 
froid, chaud et pluvieux. 

 Trouvez un logement temporaire pour les premiers jours au Canada. Votre 
employeur s’en est peut-être déjà chargé. Renseignez-vous. 

 Dans la mesure du possible, faites traduire en français ou en anglais les 
documents associés au travail : un résumé de vos études, votre expérience de 
travail et vos références, les compétences et qualifications; les diplômes, les 
grades, les certificats et autres preuves de qualifications; dossiers scolaires et 
bulletins scolaires; et lettres de recommandation. 

 Améliorez, autant que possible, vos capacités en français ou en anglais. 

 Écrivez à votre banque et demandez-lui une référence bancaire. La lettre peut 
vous aider à obtenir une hypothèque ou une carte de crédit au Canada. 

 Ouvrez un compte dans une banque canadienne et conservez vos cartes de 
crédit et vos comptes bancaires actuels. 

 Demandez à votre médecin de vous donner une copie de votre dossier médical. 

 Si vous avez des enfants d'âge scolaire, vous devriez demander à l’école de vous 
fournir leur bilan de rendement, leurs bulletins et la liste des cours suivis. Cela 
facilitera la tâche des conseillers en orientation qui doivent évaluer les cours suivis 
et classer vos enfants. 

 Si votre matériel ne peut pas fonctionner sous 110 volts, vous devriez peut-être le 
laisser dans votre pays d’origine. 

 
Liste de démarches à entreprendre après l’arrivée au Canada 

 Communiquer avec un organisme d'aide aux immigrants de votre 
communauté pour obtenir de l’aide à votre arrivée. 

 Trouvez une carte de la ville et renseignez-vous sur les transports offerts dans 
votre quartier, notamment le transport en commun. 

 Ouvrez un compte bancaire.  

 Demandez un numéro d’assurance sociale (NAS) 

 Inscrivez-vous au régime d’assurance-maladie de votre province 



 Recherchez un logement pour la durée de votre permis de travail.  

 Trouvez une personne qui peut vous servir de référence ou de cosignataire 
pour votre bail et/ou votre hypothèque. 

 Abonnez-vous aux services essentiels comme les services publics (eau, 
chauffage et électricité) et au téléphone et souscrivez une assurance. 

 Inscrivez votre enfant à l’école. 

 Trouver un médecin de famille. 

 Demandez un permis de conduire dans votre province de résidence. 

 Procurez-vous l'immatriculation et les plaques d'immatriculation de la 
province pour votre auto. 

 Rendez-vous à la bibliothèque pour obtenir une carte gratuite et découvrir les 
programmes et services offerts. Vous pourrez peut-être y obtenir des 
renseignements en plusieurs langues et avoir accès à des ordinateurs publics et 
à Internet. 

 Veillez à faire reconnaître vos titres de compétences étrangers, si ce n’est 
déjà fait. 

 Inscrivez-vous à des cours de langue pour vous perfectionner ou pour 
apprendre le français ou l'anglais langue seconde. 

 Si vos enfants vous accompagnent, trouvez une garderie ou inscrivez-les à 
l'école (s'il y a lieu) 

 Faites une demande de prestation fiscale canadienne pour enfants, une 
prestation mensuelle non imposable versée aux familles admissibles pour les 
aider à élever les enfants de moins de 18 ans.  

 Faites vacciner vos enfants à leur arrivée au Canada. 

 


